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Réunion du 28 février 2007

Au siège de la Société Centrale Canine  à Aubervilliers

Sous la présidence de :

Monsieur Daniel Schwartz, Président de la Commission d’Utilisation Nationale ‘’ chiens de berger et de garde’’.

Etaient présents :

Monsieur Gérard Arthus, Président de la Société Centrale Canine, membre de droit de la Commission d’Utilisation Nationale ‘’ chiens de berger et de garde ‘’
Madame Solange Roser
 Messieurs :   Joël Barquisseau,  Jean-Claude Bergevin,  Michel Boisseau,  Michel Caillaud, Michel Chirat, Jean-Claude Delpech,  , Gilbert Guevel, ,  Claude Munto, Alain Pain, membre invité du GT pistage,  Jean-Paul Petitdidier,  Pierre Rouillon, Daniel Sionnière, Michel Ponssot, invité au titre du GTF. 
Absents excusés : MM. Hervé Gibeaux, et  Christian Karcher
Ordre du jour :

-      Communication du président
-         Examen des CR des groupes de travail 
- 
Mise en place d’un protocole particulier pour la délivrance d’une licence aux HA étrangers, membres de clubs français
-
Point sur l’organisation des WE de formation mis en place par  la CUN ‘’ cbg’’

-
Examen des subventions accordées aux différentes finales de championnats de France.

-
Communiqué sur les assurances (licences utilisateurs)

-  
Point de situation sur les travaux en cours de la commission d’homologation des costumes d’HA.

-     Définition d’une procédure réglementaire pour la signature des engagements aux différents concours CUN ‘’ cbg’’ (droits et obligations du Président de club)

-
Gestion informatique des concours d’utilisation (point sur la…)

-
La coupe Intercontinentale de ring.

- 
Recrutement des juges toutes disciplines de la CUN ‘’ cbg’’. Point de situation sur les  besoins objectifs en matière de recrutement de chacune des  disciplines de la CUN ‘’cbg’’.

-          Questions diverses.
1. Communication de Monsieur Daniel Schwartz, Président de la CUN ‘’ cbg’’.

‘’ Depuis notre dernière réunion, les projets que nous avons initiés ont été traités...Les licences d’HA sont mises en place, visiblement avec efficacité et rigueur...La Commission des Costumes d’HA est en travaux avec le laboratoire de certification de Lyon...La liste des Clubs d’Utilisation « SCC » est en cours de réalisation et nous permettra bientôt d’éditer un annuaire des Clubs et de gérer informatiquement l’habilitation des Clubs au mordant...Les Groupes de Travail ont bien assumé la gestion des diverses disciplines de notre ressort...Les grands évènements devraient être mieux encadrés et nous donnons à leurs organisateurs le maximum d’informations pour mener à bien leurs projets...Tout pourrait aller pratiquement pour le mieux...Mais nous avons plusieurs problèmes récurrents dont il faut encore une fois parler : Toute les semaines, je reçois des lettres ou e-mails de plaintes et de réclamations contre tel ou tel Président de Club : Visiblement ces adhérents sont souvent l’objet de décisions qui semblent quelque peu arbitraires de la part des dirigeants de leur Club. Je rappelle qu’il existe des textes officiels : Statuts Type des Clubs d’Utilisation, Règlements régissant les rapports entre les Sociétés Canines Régionales et les Clubs d’Utilisation...Ces documents émanant de la SCC sont toujours d’actualité et se doivent d’être appliqués et respectés. Cependant ces litiges ne sont en aucun cas du ressort de la CUNCBG et je dois renvoyer les dossiers aux Sociétés Canines concernées. Il est certain que c’est à ces structures régionales de s’assurer du bon fonctionnement des Clubs qui sont sous leur zone d’action ! Nous aurons certainement dans l’avenir et lors du futur remaniement des textes régissant la Cynophilie Officielle intérêt à préciser davantage et sans ambiguïté le rôle des diverses structures de notre système cynophile....Et de renforcer encore le pouvoir de notre Fédération, des SC Régionales et des Clubs dans leur capacité à faire appliquer harmonieusement les règlements. Les adhérents des Clubs ont des devoirs vis-à-vis des dirigeants, mais ceux-ci en ont également vis-à-vis de leurs membres, qui sont ceux qui font « exister » la structure...


 Deuxième préoccupation qui a plutôt tendance à s’améliorer un peu et que j’avais déjà évoquée lors de notre dernière réunion : La gestion administrative des Clubs au niveau des CUR/CUT...Je reçois encore des fiches signalétiques qui ne transitent pas par ces CUR/CUT. Elles sont retournées aux Clubs ! 

Je rappelle aux Présidents de CUR/CUT qu’ils doivent surveiller avec grande attention les dates d’expiration de l’habilitation au mordant des Clubs de leur zone d’influence : Pour l’instant nous devons appliquer les dernières directives du Ministère de l’Agriculture à savoir que nous sommes  sous le principe de l’habilitation sur trois ans renouvelable sur transmission de la fiche signalétique N°3 (sans reconstituer de dossier complet)...

Je rappelle également, pour que ce message finisse par être entendu, que les Clubs qui ne pratiquent pas les disciplines de la CUNCBG sont tenus d’avoir un N° d’identification délivré par la SCC et doivent être pris en compte par les CUR/CUT comme Club de la Régionale « à part entière »...Un Club qui ne pratique que l’Agility est parfois ignoré par les instances régionales mais se voit soudainement  pris en compte lorsqu’il étend ses activités à l’Obéissance : Situation parfaitement ambigüe !!Nous rappelons aussi aux CUR/CUT qu’il existe des conditions à respecter dans l’organisation des Championnats Régionaux de nos disciplines et des conditions pour la délivrance des titres de Champion de Région : Voir avec les GT toute information à ce sujet ! Il serait dommage de devoir refuser l’homologation de certains concours pour non respect des règles établies !! 


Il semblerait également que certains Juges de nos disciplines ne remplissent pas leur rôle avec rigueur en ne renvoyant pas les CR de jugements et en ne remplissant pas les documents requis concernant les HA...Nous devrons, si ce phénomène persiste,  demander à la SCC de prendre les mesures qui s’imposent !!


De manière à faciliter la communication entre les CUR/CUT, les Clubs d’Utilisation et les DDSV, j’ai fait adresser à ces dernières la liste des Présidents de CUR/CUT et l’adresse du site internet de la CUNCBG.

Précision concernant le prise en charge des pubs pour les finales dans Sans Laisse : Compte tenu des subventions importantes versées par la CUNCBG pour les grands évènements de nos disciplines, la Commission laissera, à partir de janvier 2008
, aux organisateurs la liberté de choix de leur diffusion médiatique, et ne paiera donc plus la somme de 1100€ pour l’annonce de chaque Championnat comme elle l’a encore fait en 2007.


J’ajouterai enfin, et pour aller dans le sens de l’avis  de certains membres de la CUNCBG, que je suis très surpris par le fait que tous nos protocoles, mis en place en ayant étudié précisément tous leurs domaines d’action, sont battus régulièrement en brèche par des questions tellement « spéciales » que nous ne supposions même pas qu’elles puissent être posées. Nous allons en tenir compte pour la réactualisation de certains textes régissant notre fonctionnement !’’

2. Examen des CR des groupes de travail :
21. GT Ring  ( CF en annexe 2 
22. GT Mondioring  (  CF en annexe3
23. GT Campagne ( CF en annexe 4
24. GT RCI ( CF en annexe 5
25. GT Pistage français et recherche utilitaire ( CF en annexe 6
26. GT Obéissance ( CF en annexe 7
27 .GT Formation : Néant
28. GT des Administrations : Néant

 
 C.R. réunion avec la DGER

M. Jean-Paul Petitdidier commente le contenu de la réunion qui  s’est tenue avec la DGER (Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche/Ministère de l’Agriculture et de la Pêche) le Jeudi 18 janvier 2007 au siège de la SCC à Aubervilliers. Monsieur Michel Chirat, responsable du GTF accompagné de Mme Christine Moussaoui et de Monsieur Michel Ponssot y représentait notre commission. Il s’agissait  de dresser un état des lieux des différentes formations assurées par la SCC au travers ses commissions  CUN ‘’ cbg’’ et CNEAC. Les représentants de Ministère de l’Agriculture ont semblé très satisfaits de la présentation qui leur a été faite de ces formations.
Examen de la liste des juges formateurs et sélectionneurs : Rappelons que ces juges sont proposés par les GT et nommés par la CUN ‘’ cbg’’  qui peut,  sur proposition du GT, retirer cette nomination. 

3. Mise en place d’un protocole particulier pour la délivrance d’une licence aux HA étrangers, membres de clubs français.
L’attention de la  CUN ‘’ cbg’’ a été attirée  récemment sur les conditions et obligations qui doivent régir la délivrance d’une licence aux hommes/femmes assistant ( e ) s étrangers, membres de clubs français.

Préconisations des instances de la CUN ‘’ cbg’’ : 

Le protocole relatif à la délivrance des licences aux HA n'a pas pris en compte cette particularité des HA étrangers, membres de clubs d'utilisation français.

A l'évidence, chaque nation pratiquant des activités de mordant sous couvert ou non de la FCI a sa propre spécificité en matière de sélection des hommes ou femmes assistant. Certains pays comme l’Espagne par exemple décernent des sélections ‘’ a vie ‘’ notamment pour la discipline du RCI, ce qui est, pour le moins surprenant. La CUN ‘’ cbg’’ propose donc que, pour répondre à cette problématique,  le protocole initialement mis en place dans le cadre de la délivrance des licences aux HA, soit complété de la façon suivante :
Il est, par ailleurs, tout à fait admissible  que des HA étrangers titulaires d’une carte de membres de clubs français puissent officier dans les concours d’utilisation organisés sur le territoire métropolitain et dans les DOM/TOM/POM. La première condition  concourrant à la délivrance d’une licence doit consister à vérifier que l'HA en question est en parfait  état physique et physiologique pour remplir sa mission, d'où la production impérative d'un certificat médical de médecine sportive au même titre que les HA français lorsqu'ils se présentent à une sélection. Ce certificat médical devra être mis à l'appui de toute demande de licence. La demande de licence devra transiter obligatoirement par le groupe de travail concerné. Un carnet de travail français devra être  délivré à ces HA par le biais et sous la responsabilité des GT. Il reviendra également aux  groupes de travail de définir, pour leur discipline propre,  les conditions particulières de l'octroi de ce carnet de travail - sélection française obligatoire ou ratification de la sélection '' étrangère - et surtout , de fixer une période de validité de la sélection sur le territoire français et des DOM/TOM/POM.(notamment dans le cas de la ratification d'une sélection passée à l'étranger)
Ces dispositions ne concernent en rien les HA étrangers pratiquant des disciplines de mordant sous couvert de la FCI, susceptibles d'officier ponctuellement sur notre territoire dans le cadre d'invitations '' bi-latérales''.

Un formulaire de demande spécifique devra être mis en place, la souscription à l'assurance AXA française  étant incontournable.

Le protocole définissant les conditions de délivrance des licences aux H/F assistants sera complété en fonction de ces nouveaux critères..
4. Point sur l’organisation des ‘’Week End’’ de formation susceptibles d’être mis en place par  la CUN ‘’ cbg’’
M. Pierre Rouillon présente le bilan de ses consultations au sein de la CUN ‘’ cbg’’ et de ses recherches sur d’éventuels sites pouvant recevoir ces journées de formation.
Il s’agirait d’organiser des ‘’journées de la CUN ‘’cbg’’ ouvertes à toutes sortes de formations pratiques, en direction des clubs et des utilisateurs en général. Il apparaît, tout d’abord nécessaire de diagnostiquer l’intérêt que peuvent représenter  ces journées de formation et d’en définir les contenus possibles. Echéance prévisionnelle : Les  journées de la CUN ‘’ cbg’’ seront planifiées les 12,13 et 14 juillet en  2008.Le lieu reste à déterminer.
5. Examen des subventions accordées aux différentes finales de championnats de France
M.Pierre Rouillon fait la rétrospective des subventions qui seront accordées aux différentes organisations en 2007. Il apparaît nécessaire de mettre en place un cursus administratif explicitant le calendrier ainsi que le contenu des diverses demandes aboutissant à l’octroi d’un Championnat à une SCR, celle-ci  déléguant ou non cette organisation à un club local. Un point de situation est fait également sur les problèmes rencontrés avec les budgets prévisionnels qui ne font pratiquement jamais apparaître de « recettes » ce qui est contraire aux principes comptables édictés par la SCC...

Rappel des différentes subventions accordées à l’occasion des différents championnats ou manifestations soutenues : Montant des subventions versées à l’occasion des manifestations nationales et/ou internationales :
	SUBVENTIONS  CUN  2007
	EUROS
	EUROS

	
	
	
	

	Disciplines
	Détails
	Dépenses
	

	
	
	
	

	Ring
	
	46000
	46000

	
	Subvention  des sélectifs
	33000
	

	
	Subvention Coupe des Clubs
	3000
	

	
	Subvention Championnat DOM TOM
	7000
	

	
	Sélection H.A. Nationale
	3000
	

	RCI
	
	>14000
	>14000

	
	Subvention des sélectifs
	6000
	

	
	Subvention  Championnat France
	4000
	

	
	Champ Monde
	A déterminer
	

	
	CACIT RCI (2 épreuves)
	2000
	

	
	Subvention Coupe de France FCI
	2000
	

	Campagne
	
	17600
	17600

	
	Subvention des sélectifs
	4200
	

	
	Subvention  Championnat France
	9000
	

	
	Rencontre Internationale  Le Touquet
	2200
	

	
	Rencontre Franco-Belge
	1000
	

	
	Rencontre Bourg en Bresse
	600
	

	
	Frais de réception (Belges)
	600
	

	Pistage
	
	19000
	19000

	
	Subvention  Championnat France
	9000
	

	
	Subvention  Coupe Espoir
	4000
	

	
	Challenge BARAIS (BA)
	1000
	

	
	Challenge SERVET (Bergers Français)
	1000
	

	
	
	
	

	
	Coupe de  France Rech. Utilitaire
	4000
	

	Obeissance
	
	>12100
	>12100

	
	Subvention des sélectifs
	700 X 8
	

	
	Subvention  Championnat France
	4000
	

	
	Equipe de France Champ du Monde 
	A déterminer
	

	
	CACIT Obéissance
	1000
	

	
	Grand Prix
	1500
	

	Mondioring
	
	>11000
	>11000

	
	Championnat du Monde (par SCC)
	3000
	

	
	Subvention Championnat France et Gds Prix
	8000
	

	
	Equipe de France (Chpt Monde)
	A déterminer
	

	Divers
	
	
	

	
	Challenge Inter-Race
	1000
	

	
	Grands Prix de Travail des Asso. De Race (à la condition que le concours soit organisé par un Club d’Utilisation et que le Jury ait été  validé par le GT concerné)
	1000
	


6. Communiqué sur les assurances (licences utilisateurs)
        La Compagnie AXA a alerté la CUN ‘’ cbg’’ sur le fait que le contrat d’assurance concernant la licence d’utilisation était viable pour toutes nos disciplines sauf le Ring...Après consultation de l’assureur,  il apparaît que certains sinistres  déclarés n’entrent  pas toujours  dans le cadre des préjudices définis au contrat, en particulier, il a été noté un nombre conséquent de déclarations faites à propos de crocs cassés par exemple sans que la   relation avec des incidents de concours ait pu être clairement établie. Afin de remédier à cet état de fait, il y aura lieu d’affiner les termes du questionnaire relatif à la déclaration de sinistre et  rappeler, au besoin, aux assurés l’obligation qui leur est faite  d’établir des déclarations objectives,  seule garantie  de la pérennisation du système de couverture mis en place.
7. Point de situation sur les travaux en cours de la commission d’homologation des costumes d’HA.
Intervention de MM. Claude Munto et Joël Barquisseau
Un  laboratoire mandaté à cet effet  achève actuellement des tests qui permettront de définir des normes techniques précises quant à la constitution des toiles entrant dans la confection des costumes de protection d’HA. Les normes qui seront fixées serviront à l’homologation de ces matériels.
8. Définition d’une procédure réglementaire pour la signature des engagements aux différents concours CUN ‘’ cbg’’(droits et obligations du Président de club)
La CUN’’cbg’’ propose que les prescriptions suivantes  soient appliquées à l’égard des engagements de compétiteurs, membres de clubs d’utilisation,  aux différents  concours  des disciplines pratiquées sous couvert de la CUN ‘’ cbg’’.
Le compétiteur, membre d’un club d’utilisation, doit présenter sa demande d’engagement à la signature du président de l’association au moins 15 jours francs avant la date du concours auquel il souhaite s’inscrire. Ce délai est nécessaire et suffisant pour permettre au président de club de statuer sur la demande. Si le président de club est amené à refuser de signer la demande d’engagement, il devra, dans tous les cas, pouvoir justifier le ou les motifs de sa décision et en informer le compétiteur dans les 48 heures qui suivront la réception de la demande. L’envoi d’un courrier en AR en pareil cas, avec copie au Président de la SCR d’appartenance éventuellement,  est une solution sécurisante.
Principaux cas pouvant justifier un refus de signature  de la part du Président de club :

· Il est estimé, au niveau du club, que le compétiteur et son chien ne remplissent pas les conditions techniques suffisantes pour se présenter à un concours : Manque de préparation technique et physique, le binôme n’est pas au niveau.
· Le compétiteur est en litige ou sous le coup d’une procédure disciplinaire soit au niveau du club, soit au niveau de la société canine régionale d’appartenance.

La décision du Président du club, fondée, explicitée et, dans tous les cas, portée à la connaissance du compétiteur, peut être considérée, en pareil cas, comme une mesure conservatoire.
S’il s’avère que le Président du Club refuse de signer le formulaire d’engagement SANS AUCUNE RAISON VALABLE, le Président de la SCR, après en avoir informé le Club, pourra signer ce document !
9. Gestion informatique des concours d’utilisation (point sur la …)

Intervention de M.Henault (Société Urgence Informatique Europe) qui donne des indications techniques quant aux modalités  pour la mise en place de la future gestion informatique des concours toutes disciplines de la CUN ‘’ cbg’’.
M Henault rappelle le but de cette exploitation informatique : Gérer et obtenir une  vision globale des concours et résultats des expositions. La première version du système devrait être mise en place  pour la fin du premier semestre 2007.  Il a été question aussi de la saisie des différents calendriers ce qui a permis de constater objectivement  que le système mis en place au niveau de la CUN ‘’ cbg’’ en  2007 pour le traitement des calendriers d’utilisation est à la fois novateur et ‘’avant gardiste’’.
10. La Coupe Intercontinentale de Ring.

Bilan des contacts pris avec les pays étrangers pratiquant cette discipline et projet d’une  Coupe Intercontinentale de ring pour fin 2007

Intervention de M.Michel Chirat :
A ce jour, des contacts informels ont été pris avec les nations pratiquant la discipline du ring français. Il s’agit des USA par le biais de la North American Ringsport Association, du Canada, sous l’égide de la Canadian Ringsport Association ainsi que la Fédération Canine Mexicaine. Ces trois nations se sont montrées particulièrement intéressées par le projet auquel elles adhérent sans restriction et avec enthousiasme. La Fédération canine Mexicaine s’est, d’ailleurs, portée volontaire pour l’organisation d’une toute prochaine coupe Intercontinentale. Des prospectives devront être engagées auprès d’autres nations susceptibles d’être intéressées également  par ce projet (Espagne, Portugal, Maroc ?).
Dans l’immédiat, il pourrait être  envisagé de mettre sur pied une compétition ouverte à des équipes nationales (une équipe par pays) chaque équipe étant constituée de compétiteurs répartis dans les trois échelons. Par exemple, 1 ou 2 binômes en échelon 1, un binôme en échelon 2 et 2 binômes en échelon 3 soit une équipe  nationale qui pourrait être   constituée de 4 ou 5 binômes. Les modalités d’un règlement ainsi que le projet d’un cahier des charges devront être discutées et acceptées par les nations participantes.
11. Recrutement des juges toutes disciplines. Point de situation sur les besoins objectifs en matière de recrutement de chacune des disciplines de la CUN ‘’ cbg’’. Point sur les Juges « formateurs et sélectionneurs ».
M Daniel Schwartz signale que le nouveau règlement des Juges  qui vient d’être élaboré au niveau du Conseil d’Administration de la SCC prévoit que TOUS  les candidats à la fonction de juge, que ce soit « de conformité au standard » ou « d’utilisation », devront souscrire à la formation et à l’examen SCC. Les questionnaires d’examen concernant les juges d’utilisation seront fournis par les différentes Commissions d’Utilisation.
· Respect des règlements officiels par les Juges et les CUR : Actions à mener
L’exploitation des rapports de jugements adressés par les juges aux différents groupes de travail au titre de l’année 2006 montre à l’évidence des carences sérieuses dans le respect des règlements officiels édictés par la CUN ‘’ cbg’’ et entérinés par le comité de la SCC.
A titre d’exemples,  il est apparu fréquemment les anomalies qui suivent (liste non exhaustive)

De la part des Juges:

Absence de  vérification des pré requis (ayant conduit un chien à un niveau  auquel il ne pouvait prétendre, par ailleurs certains chiens  n'ayant pas réalisé les pointages nécessaires ont malgré tout poursuivi dans le même échelon)

Non respect du nombre minimum de chiens pour homologuer un concours (et des brevets attribués)

Non respect du pointage minimum de 80 sur 100 pour l'attribution d'un brevet

Non respect des licences chiens ou HA (et pas de demande de dérogation)
Non production des rapports sur le travail des hommes assistants,

Des étiquettes de licences apposées sur les rapports de jugement, qui ne correspondent pas à l’année en cours,

Pas de chèques de redevance joints aux rapports de jugements ou le montant du chèque ne correspond pas au nombre de chiens engagés,

Des qualificatifs attribués qui ne correspondent pas aux pointages 

Des envois de dossiers de jugements qui dépassent de façon très exagérée les délais maximums autorisés
De la part des Sociétés Canines  Régionales

Non respect du nombre maximal de sélections d'HA, ou non respect de la règle de la journée de préparation obligatoire

Non respect du mode de désignation des champions régionaux par rapport à la règle entérinée par la CUN ‘’ cbg’’ 
Non respect de la règle qui préconise l’utilisation  d’HA’’ hors régionale’’ pour les championnats 

Refus de la délivrance de diplômes ou badges ou de signature des documents bien que dossiers complets

Non respect du cahier des charges pour l'attribution et l'organisation d'un sélectif

La CUN’’ cbg’’ a donc confié la mission à chacun de ses responsables de groupes de poursuivre en 2007 l’exploitation détaillée des rapports de jugements de concours.
Dans le prolongement de ces actions de contrôle,  un courrier à paraître sous le timbre de la CUN ‘’cbg’’ à l’adresse des juges et de la SCC en direction des SCR et des CUR  
rappellera  les règles de  conduite à observer par tout un chacun. Nous souhaitons que ce courrier soit suivi d’effets positifs.
(L’attention particulière des juges d’utilisation est  attirée sur  le point suivant : 

(
Il est également demandé aux responsables des groupes de travail  d’instruire systématiquement des dossiers  à l’encontre des juges qui dérogeraient aux règles édictées par notre fédération, tant dans le cadre des cas particuliers cités plus haut que dans le domaine de l’envoi des rapports de jugements à la SCC  aux responsables des groupes nommément désignés. 

HUIT jours est le délai fixé par la CUN ‘’ cbg’’ pour l’envoi par les juges de leurs rapports de jugements.
La CUN  ‘’cbg ‘’ fera le point, avec ses GT , début 2008, et demandera au besoin à la SCC de mettre en place la procèdure réglementaire vis-à-vis de ceux qui n’auront pas respecté les consignes édictées... 
(L’attention des présidents de CUF/CUR/CUT et de clubs d’utilisation  est attirée sur  le point suivant :
(
Les résultats de concours, ou de manifestations spécifiques (sélection HA ou autres)  organisés localement qui ne répondront pas aux normes fixées par les instances de la CUN ‘’ cbg’’ et entérinées par le comité de la SCC ne seront pas validés ou pris en compte. Des consignes précises seront données dans ce sens aux responsables chargés de l’exploitation des différents rapports (Bureau OMI de la SCC pour la partie ‘’concours’’ responsables de groupes pour les autres organisations (sélections HA etc…).
Point de situation sur les besoins objectifs en matière de recrutement de chacune des disciplines de la CUN ‘’ cbg’’.

( Il a été demandé aux différents responsables de groupes de travail d’étudier de façon objective et réaliste les besoins de recrutement des juges pour chacune de leur discipline. Par rapport au nombre de concours potentiels à juger chaque  année, il est clairement démontré que  certaines disciplines connaissent un sureffectif de juges. C’est le cas, par exemple,  du RCI, ce pourra être le cas, dans un avenir proche,  du Ring qui compte à ce jour 23 postulants engagés dans la chaîne de recrutement. D’une façon générale, il a été constaté que les clauses techniques imposées par le cursus de formation – examens de base et technique, assessorats, jugements parallèles – ne constituaient pas un critère de sélection suffisant à lui seul.
Dans cet ordre d’idée, à l’égard de l’étude des dossiers de candidatures présentés, la CUN ‘’ cbg’’ souhaite  que l’aspect de la personnalité du candidat ,sa présentation,   son investissement personnel au service de la cynophilie ,régionale ou nationale,  passé ou présent, soient désormais des critères d’appréciation incontournables. Ces éléments d’appréciation seront clairement développés et explicités aux rapports  établis par les Sociétés Canines régionales qui présenteront des candidatures à l’avenir.
Recrutement des juges formateurs et sélectionneurs.

( En fonctions de critères techniques préalablement définis, chaque groupe de travail, sous couvert de la CUN ‘’ cbg’’ a procédé à la désignation de juges formateurs et sélectionneurs.
Cette désignation prendra effet à la date de validation du présent CR par le comité de la Société Centrale Canine. Il est entendu également que ces listes pourront faire l’objet, à tout moment, et sur proposition des groupes de travail,  de révisions. (Retrait de la liste de tout  juge qui ne se conformerait  pas la déontologie  de sa fonction… ) 
Les listes des juges formateurs et sélectionneurs sont conférées à l’annexe 1 du présent CR de la CUN ‘’ cbg’’.

12. Questions diverses.
121- La prochaine réunion de la CUN ‘’ cbg’’ est prévue à  Aimargues (Usine Royal Canin) le  11 juillet 2007.
122- Les Etats Généraux de l’Utilisation seront  organisés le 24 novembre 2007 au siège de la SCC à Aubervilliers.

123- Edition de la  thèse du  Docteur Sandrine Pawlowiez : Fin de non recevoir de la part de Royal  Canin. Recherche d’un autre éditeur possible.

124- La CUN ‘’ cbg’’ propose que l’âge  minimum pour conduire en obéissance  soit fixée à  8 ans avec autorisation parentale (personne ayant autorité sur l’enfant). 
125- Le Club de Suippes, affilié à la Société Canine de Champagne-Ardenne se porte candidat pour l’organisation, en 2009  du championnat du monde du chien pisteur : Les démarches réglementaires seront faites auprès de cette SCR.
126- La CUN ‘’ cbg’’ demande au GTR de prévoir un jury (deux juges, 2 HA niveaux 3) susceptible d’intervenir en cas de défaillance de tout ou partie des jurys initialement désignés pour officier à l’occasion des concours sélectifs en 2007 ou de la finale.

127- Les chiens monorchides et cryptorchides : Conditons de participation aux concours organisés sous couvert de la CUN ‘’ cbg’’.
-Ces chiens sont autorisés à participer aux seuls concours non homologués des disciplines du pistage français, de la recherche utilitaire et de l’obéissance et doivent être détenteurs d’un carnet de travail approprié. 
Rappel : Ces chiens sont autorisés à subir les tests du CSAU.
128- Précision quant à la présentation de chiens aux différentes finales de championnats :

Un compétiteur peut présenter deux chiens maximums lors des finales de championnats de France. Il n’est plus tenu compte des conditions de races ou de variétés.

129- Nous avons été sollicités par des organisateurs de Concours de Recherche Utilitaire qui souhaitaient obtenir l’autorisation d’ajouter une journée à leur épreuve pour le passage des Brevets...Pour normaliser ce type de démarche, il est convenu que la procèdure à respecter sera identique à celle des demandes de modifications de date ou de niveau : Club→CUT/CUT→GT→Secrétariat CUN...
130- Un projet de « Carnet de Travail pour Auxiliaire de Concours » est proposé par M. Jean Claude Bergevin : Ce document   «uniformisé » servirait aux H.A., aux Traceurs et aux Commissaires...Sa mise en place éventuelle sera étudiée par les différents GT.
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